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Luxembourg, le 7 avril 2026 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 80 du règlement de la Chambre des Députés, je vous prie de bien vouloir 
transmettre la question parlementaire suivante à Monsieur le Premier ministre. 

Alors que l’usage d’applications de messagerie commerciale par des responsables publics soulève des 
interrogations croissantes en matière de cybersécurité et de confidentialité, des informations récentes 
ont mis en lumière des vulnérabilités liées à l’utilisation de Signal au sein des institutions européennes. 
POLITICO Europe a notamment rapporté qu’à la Commission européenne, un groupe Signal réunissant 
de hauts responsables a été abandonné à la suite de craintes de piratage et de tentatives de phishing 
ciblant des utilisateurs de l’application. 

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Premier ministre : 

 Monsieur le Premier ministre peut-il indiquer si les ministres, les membres de leurs cabinets ainsi 
que les administrations placées sous leur autorité continuent à utiliser Signal et/ou Whatsapp 
dans le cadre de communications professionnelles ? 

 Dans l’affirmative, existe-t-il des lignes directrices, restrictions ou recommandations formelles 
encadrant leur usage pour des échanges professionnels ? 

 Ces lignes directrices ont-elles évolué à la suite de l’affaire « Signalgate » aux Etats-Unis ou des 
récentes révélations concernant les risques de compromission visant des utilisateurs de Signal ? 

 Le Gouvernement considère-t-il que l’usage de Signal et/ou de Whatsapp par des responsables 
publics est compatible avec les exigences de souveraineté numérique et de sécurité des 
communications ? 

 Le Gouvernement entend-il exiger, pour les communications professionnelles du secteur public, 
des solutions opérées au Luxembourg ou sous contrôle public, telles que Luxchat ou 
Luxchat4Gov ? 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de mon profond respect. 

Ben Polidori 
Député 
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